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DELIBERATION N° 2026.06.21

du Conseil d’Administration du 23 juin 2026

Affectation du résultat 
Budget annexe EOLE 

Exercice budgétaire 2025

Date de la convocation : 15 juin 2026
Nombre d’Administrateurs : 17

Secrétaire de séance : Marie-Agnès AMABILE

La Vice Présidente : Mme Marie-Pascale BONNEFONT 

Sont présents :

Mme Isabelle KIRSCH, M. Bernard DE GONNEVILLE, Mme Marie-Agnes AMABILE, Mme Claire CHAGNAUD-
FORAIN, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX, Mme Christine CHARMEIL, Mme Muriel VAISLIC, Mme Marie-
Annick COMPAGNION, Mme Anne CORMIER, Mme Sylvie PIGANEAU, Mme Marie-Pascale BONNEFONT, M.
Alain BERNIER.

Absents excusés: 

M. Jean-Pierre CHEVANNIER, M. François DE MAZIERES, M. Michel RENAUT, M. Geoffrey LANDRAIN.
M. François DARCHIS (pouvoir à Mme Marie-Pascale BONNEFONT).

******

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’instruction budgétaire et comptable M22 – EPRD
Vu la délibération n°2024.12.57 du 17 décembre 2024 relative à la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens (CPOM
2025-2029) entre le CCAS de Versailles et le Conseil départemental des Yvelines,
Vu la signature du contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens (CPOM) 2025-2029 le 19 décembre 2024, 
Vu  la délibération n°2025.03.16 du  27 mars 2025 relative à l’Etat  prévisionnel  des recettes et  des dépenses (EPRD) de
l’exercice 2025,
Vu la délibération n°2025.06.23 du 5 juin 2025 relative à la décision modificative n°1 du budget annexe EOLE,
Vu la délibération n°2025.10.31 du 7 octobre 2025 relative à la décision modificative n°2 du budget annexe EOLE,
Vu la délibération n°2025.06.XX du 23 juin 2026 relative à l’état réalisé des recettes et des dépenses (ERRD) 2025  du budget
annexe EOLE,

Madame la Vice-Présidente expose :

L’Etat Réalisé des Recettes et des Dépenses (ERRD) de l’exercice 2025 du budget annexe EOLE, qui présente un excédent
d’exploitation de 63 138,73 €, vient d’être soumis à l’approbation du Conseil d’Administration.  

L’article 4.2 du contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens (CPOM) prévoit une libre affectation du résultat par le gestionnaire
si celui-ci est inférieur à un seuil fixé à 5% de la base reconductible, correspond à la base de calcul des tarifs.
 
Au vu des produits de tarification fixés en 2025 à 2 468 240 €, le résultat de l’exercice 2025 est inférieur à ce seuil (123 412 €).





Au-delà de ce seuil, l’établissement proposera une affectation des résultats à l’autorité de tarification qui pourra émettre un avis.

Le résultat de l’exercice 2023 étant de 63 138,73 €, inférieur au seuil pré-cité de 123 412 €, est donc libre d’affectation par
l’Etablissement.

L’exposé de Madame la Vice-Présidente entendu, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, DECIDE

1) d’affecter le résultat excédentaire de 63 138,73 € constaté à la clôture de l’exercice 2025 en report à nouveau pour une
utilisation ultérieure. 

******
Madame la Vice-Présidente soumet ce projet de délibération au vote du Conseil d’Administration

Nombre de présents : 12
Nombre de pouvoirs : 1

Nombre de suffrages exprimés : 13 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à l’unanimité par 13 voix 
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